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	Association Ecocité-Strasbourg
	4, rue de Mutzig

67000 STRASBOURG

	Assemblée Générale Constituante


Procès-Verbal

L’Assemblée Générale constituante s’est réunie le vingt-six mai deux mille huit à vingt heures avec la présence de trente quatre personnes. Après une introduction retraçant les raisons et motivations qui ont donné naissance au projet de création de l’association, il a été procédé à la lecture du projet de statuts qui ont été mis en débat. Pour mémoire, un groupe d’une dizaine de personnes notamment issu de la liste « Verte, Ouverte et Solidaire » a été constitué pour élaborer les contours d’une association et un projet de statuts.

Les statuts ont été approuvés à l’unanimité après que les remarques soulevées par les personnes présentes aient été intégrées dans les statuts proposés.

Parmi les cinq noms pour l’association qui ont été soumis au choix par le groupe de travail qui a élaboré les statuts,  il a été retenu :

« écocité Strasbourg »

Suite à l’approbation des statuts, l’appel à candidature pour le du Conseil d’Administration a été lancé. Huit personnes se sont portées candidates dont deux personnes non présentes à cette assemblée générale, mais ayant fait connaître leur candidature au préalable et dûment excusé pour leur absence.


Ont été élus à l’unanimité :


· Mme Yoko NGUYEN

· M Pierre OZENNE

· M Marc BRENNER

· M Bruno ULRICH

· Mme Herrade NEHLIG

· Mme Jacqueline N'TAKPE

· Mme Marie-Françoise JANOT

· M Jean-Claude MOES

Les statuts, à l’article 11, définissent la composition du CA. Ainsi, trois membres représentent les élus du groupe des Verts du Conseil Municipal de Strasbourg. M Eric SCHULTZ, tête du Groupe des Verts au Conseil Municipal, annonce à l’Assemblée Générale, les noms des trois élus qui siègeront au CA. Sont nommés :

· M Eric SCHULTZ

· Mme Marie-Dominique DREYSSE
· Mme Mina BEZZARI, qui sera confirmé ultérieurement
Par ailleurs, M. Alain JUND, représentant le Groupe Local du Parti des Verts, indique que le Parti des Verts désignera son représentant lors de la prochaine AG du groupe local, qui se tiendra le 02 juin 2008.

Comme le prévoit les statuts, le conseil d’administration formé s’est ensuite retiré afin de désigner les membres du bureau qui sont :

· Mme Yoko NGUYEN, Présidente du bureau et Présidente de l’Association

· M Pierre OZENNE, Vice-Président

· M Marc BRENNER, Trésorier

· M Bruno ULRICH, Vice-Trésorier

· Mme Herrade NEHLIG, Secrétaire

· Mme Jacqueline N'TAKPE, Secrétaire adjointe

Les autres membres du CA sont désignés comme assesseur au Bureau.

Le bureau ainsi désigné est présenté à l’ensemble de l’Assemblée Générale par la Présidente de l’Association.

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Constituante s’est levée à 23 heures.
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